
 

 

 Registre aux délibérations 
du conseil communal de Beaufort 

 
Séance publique du 13 février 2019 

 
Date de l'annonce publique de la séance: 7 février 2019 
Date de la convocation des conseillers:     7 février 2019 
 
Présents: M. Camille Hoffmann, bourgmestre, président; 
  Mme Lily Scholtes et M. Emile Wies, échevins; 
  Mme Andreza Sanguessuga Nene, M. Jean-Paul Stirn, 

Mme Cindy Pereira, Mme Marie-Ange Marson,  
Mme Sandra Levy, conseillers; 

  M. Georges Rischette, secrétaire communal. 
 
Absent:   M. Jean-Luc Nosbusch, conseiller communal, excusé 
 
No:   9 
Réf.:  GR/2019-018 
 
Objet: Allocation de subsides à certaines associations et organisations d’intérêt 

communal et national 
 

Le Conseil Communal, 
 

    

Vu les demandes présentées par certaines associations d’intérêt communal et national ; 

 
Attendu qu’il échet de cotiser, respectivement d’allouer es subsides à certaines associations pour 
les encourager ainsi dans l’accomplissement de leur tâche ; 
 
Vu les articles 3/120/648110/99001, 3/263/648110/99001, 3/320/648110/99001 et 
3/790/648110/99001 du budget communal ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 

A l’unanimité, 
 

Décide d’allouer des subsides aux associations suivantes : 
 
Article 3/120/648110/99001 

Association Internationale des Beaufort                     560,00 € 
MemoShoah Luxembourg asbl           25,00 € 
Fondation Lëtzebuerger Blannevereenegung         25,00 € 

Article 33/263/648110/99001 
    Caritas Luxembourg            25,00 € 
    Groupe Cynotechnique a.s.b.l.           25,00 € 
 
Article  3/320/648110/99001 
    Fédération régionale des Pompiers – Région Est           125,00 € 
    Association Nationale des Victimes de la Route a.s.b.l. 150,00 € 
 
Article 3/790/648110/99001 
    Association Alzheimer Luxembourg          25,00 € 
    Aide aux enfants handiapés du Grand-Duché         25,00 € 
 

Ainsi décidé en séance, date qu’en tête. 
(suivent les signatures) 

Pour expédition conforme. 
Beaufort, le 12 mars 2019 

Le Bourgmestre,                                                Le Secrétaire, 


